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Le premier jour du terme (le la couri de eireuiit, ce certificat est
psei à la cour et y est lut cour tenante et 1si, pendant ce ternme,

les faits y constatés ne sont pals controuvés, oit si autcunie autre
objection valable n'est ilite à l'encontre do la denmand.e, lat cour, le
dernier jour du termue, ordonnera que le certificat soit produit et
(léposé parmni ses archives (art. i ).

A.près la production de ce certificat, l'aub'ain a droit d'obtenir do
]l cour uin certificat do naturalisation (art. 13).

Par l'effet de cette naturalisation, l'aubain jouit des mê~mes droits
politiques et autres droits, pouvoirs et ]rvlgset est soumis aux
mêmnes obligations que le sujet britannique d'origine. mais cet aut-
bain nie sera pas réputté siuJot britannique lorsqu'il séjourinera- dans
les limites du pays auquel il appartenait avant d'obtenir sont certi-
ficat de naturalisation, àt mnohs qu'il n'ait cessé d'être suijet de son
pa~ys d'origine, aux ternmes dle s lois, d'un traité out (l'une con-
veot io i~ .1 et eff'et (at.15).

Ont re cette naturalisation, il y a ce que le législateur -ippelle la
naturalisation Spéciale ; ('ette naituralisat ion est aeccord(ée à ceiui qui
désire faire -esser- les doutes qui peuvent planer sur. sa qualité de
Sujet britannlique, mais, ajlouite la loi, la demande de cette na.turali-
sationi s; zéeiale nie Seraî pas unei :kiîuisbion que la peronn en question
n'avait pas aupîiavlit la qualité de sujet britannique 1'S. 11,Ch.
113, art. 16).

La na:turalisation eonfère, (daus le ]las-Caniad:î, à celui qui l'y
acquiert, toits les droits- et pî.iv:lêges qu'il aurait s'il iîît nié sujet
br itanque.

C'est, par la production d'un certificat délivré par le maire de son
elicile que l'aspirant «II notariat peut justifier le ])lits conv~enable-
nuent-qu'il est sujet britannique. -;i les faits ne sont pas à la con-
naissance personnelle du maire, il délivre le certificat sur la1 décla-
ration de deux témoins. ])ans la pratique, la Chambre se contente
(le ln l)roduetiou d'une copie (le l'acte de niaissancop.

L'article 3801 décrète enfin que. poour pouvoir être admnisà l'étude
du notariat, il faut être du sexe nia-scuiii.

Eni généraml les p>ersounnes (le l'un et l'atre sexe jouissent des
mêmes droits- civils, et les femmes sont, comme les hommes, Capa-
bles d'xre ous- les actes de la vie civile sans avoir besoin d'au-
'e.une autorisation.


